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1 - PRÉAMBULE 

L’évaluation environnementale est un processus visant à intégrer l’environnement dans l’élaboration d’un projet, ou 

d’un document de planification, et ce dès les phases amont de réflexion. Elle sert à éclairer tout à la fois le porteur de 

projet et l’administration sur les suites à donner au projet au regard des enjeux environnementaux et ceux relatifs à la 

santé humaine du territoire concerné, ainsi qu’à informer et garantir la participation du public. Elle doit rendre compte 

des effets potentiels ou avérés sur l’environnement du projet, du plan ou du programme et permet d’analyser et de 

justifier les choix retenus au regard des enjeux identifiés sur le territoire concerné. L’évaluation environnementale doit 

être réalisée le plus en amont possible, notamment, en cas de pluralité d’autorisations ou de décisions, dès la première 

autorisation ou décision, et porter sur la globalité du projet et de ses impacts (Source : Ministère de la Transition 

Écologique). 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) de Normandie est le maître 

d'ouvrage du projet. En application des dispositions de l’article R.122-6 du code de l’environnement, s’agissant d’un 

aménagement sous maîtrise d’ouvrage de la DREAL, service de la ministre chargée de l’environnement, l’Autorité 

environnementale compétente est le Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD). 

L’avis délibéré de l’Autorité environnementale sur le dossier de demande d’autorisation environnementale de la RN13 

–  déviation Sud-Ouest d’Évreux – section Cambolle (RN 1013) / Les Fayaux (RD 6154) a été rendu le 2 décembre 2020 

(avis n°2020-50). 

Il est présenté dans la « pièce E2 – Avis de l’AE et mémoire en réponse » du dossier de demande d’autorisation 

environnementale. 

En préambule des compléments apportés suite à l’avis de l’Autorité environnementale, il convient de rappeler les 

principes de réalisation de l’étude d’impact de la déviation Sud-Ouest d’Évreux. 

 

Un processus itératif de concertation visant à éviter les impacts 

La doctrine dite « éviter-réduire-compenser » vise en priorité à éviter les impacts d’un projet, à défaut, à les réduire et 

en dernier recours à compenser ses impacts résiduels. Elle constitue un principe d’action de la réalisation de la déviation 

Sud-Ouest d’Évreux. 

Ainsi, depuis le début de la conception du projet et en cohérence avec la réglementation en vigueur, les enjeux 

environnementaux ont été intégrés dans chacune des étapes d’élaboration du projet ayant permis d’aboutir au choix 

final du tracé, en fonction des enjeux environnementaux et anthropiques, ainsi que des contraintes technico-

économiques. 

 

Particularités de ce dossier en lien avec le contexte du projet 

Le présent dossier de demande d’autorisation environnementale (DAE) s’inscrit dans un contexte particulier. En effet, le 

projet de déviation Sud-Ouest d’Évreux tronçon Cambolle – Les Fayaux, et les travaux qui lui sont associés, ont été 

autorisés en 2013 par arrêté préfectoral (DDTM/13/068), complété par un arrêté en 2016 (DDTM/SEBF/2016/191). 

Les travaux ont débuté en 2014 et ont ensuite été suspendus par l’arrêté préfectoral du 8 mars 2019, suite à l’annulation 

de l’arrêté loi sur l’eau par la cour administrative d’appel de Douai le 28 février 2019. 

Dans ce contexte, la DREAL sollicite une nouvelle autorisation environnementale, au titre de la loi sur l’eau, en application 

de l’article L.214-3 du code de l’environnement, pour la section « Cambolle – Les Fayaux », portant sur les travaux et 

ouvrages déjà réalisés et ceux à venir, afin de terminer les travaux engagés et de pouvoir mettre en service la déviation 

Sud-Ouest d’Évreux, reconnue d’intérêt général (arrêté préfectoral du 9 juillet 1996). 

 

La réalisation d’une étude d’impact dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale 

Dans le cadre de la modernisation du droit de l’environnement et des chantiers de simplification, le gouvernement a 

décidé de mettre en place une procédure d’autorisation environnementale pour les projets soumis à autorisation au 

titre de la « Loi sur l’eau » (article L.214-3 du code de l’environnement). 

Cette procédure environnementale poursuit plusieurs objectifs : 

▬ Une simplification des procédures sans diminuer le niveau de protection environnementale ; 

▬ Une intégration des enjeux environnementaux pour un même projet ; 

▬ Une anticipation, une lisibilité et une stabilité juridique accrue pour le porteur de projet. 

 

À ce titre, l’avis n°2020-50 rendu par l’Autorité environnementale sur la création de la déviation Sud-Ouest d’Évreux 

concerne la procédure suivante : 

▬ Autorisation au titre de la loi sur l’eau, en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement, pour 

l’ensemble du projet de la déviation Sud-Ouest d’Évreux. 

Cette demande d’autorisation concerne les travaux et ouvrages déjà réalisés (pour les régulariser), ainsi que ceux à venir. 

 

Les compléments du mémoire en réponse à l’avis de l’Autorité environnementale 

Afin de répondre au mieux à l’ensemble des remarques et recommandations de l’Autorité environnementale, la DREAL 

Normandie présente, d’une part, un mémoire en réponse exposant les réponses aux observations de l’Ae et, d’autre 

part, ajoute les compléments apportés dans le corps de l’étude d’impact. À noter que, dès qu’un complément ultérieur 

à l’avis de l’Autorité environnementale est ajouté dans l’évaluation environnementale, celui-ci est symbolisé au moyen 

d’une étiquette. 

Chaque recommandation de l’Ae appelant une réponse fait l’objet d’un encadré dans le présent document. Ceux-ci sont 

présentés dans le même ordre que dans l’avis de l’Ae pour faciliter le repérage et la lecture du document. De plus, dans 

l’optique d’améliorer la lecture et la compréhension des documents, le numéro de page de l’avis de l’Ae apparaît en 

italique, en dernière ligne des encadrés. 

Des compléments sont également reportés directement dans l’étude d’impact. Ceux-ci sont symbolisés par un encadré 

tel que celui ci-dessous. 

 

 

 

Les réponses du maître d’ouvrage sont présentées à l’intérieur de chaque encadré. 

 

  

Le paragraphe ci-après, inclus dans les lignes vertes, est 

un complément apporté en réponse à l’avis de l’Autorité 

environnementale n°2020-50 
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3 - COMPLÉMENTS DE LA MAÎTRISE D’OUVRAGE SUITE À L’AVIS DÉLIBÉRÉ 

DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

Le présent document apporte des éléments de réponse aux recommandations formulées par l’Autorité 

environnementale dans son avis délibéré n°2020-50, adopté lors de la séance du 2 décembre 2020, sur le projet 

d’aménagement de la déviation Sud-Ouest d’Évreux. 

 

3.1 - Contexte, présentation du projet et enjeux environnementaux 

3.1.1 - Contexte et historique du projet 

OBSERVATION (Page 3 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

Le dossier dont l’Ae a été saisie le 15 septembre 2020 a été entièrement retransmis le 23 novembre 2020 dans une version 

électronique modifiée sans que les modifications soient apparentes. Cette transmission a été faite de manière informelle. 

L’avis de l’Ae porte donc sur la version dont elle a été officiellement saisie le 15 septembre 2020. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DAE) pour la RN13 – déviation Sud-Ouest d’Évreux a été 

envoyé dans une première version complète, dont l’Ae a accusé réception le 15 septembre 2020. Par la suite, le maître 

d’ouvrage a reçu les avis de la DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la Mer), de l’ARS, (Agence 

Régionale de la Santé), de la CLE (Commission Locale de l’Eau) du SAGE de l’Iton et de la DRAC (Direction Régionale 

des Affaires Culturelles). L’ensemble des observations faites par ces services a été pris en compte dans le dossier 

d’enquête comprenant l’étude d’impact et une nouvelle version du dossier, ainsi complété et repris, a été transmise à 

l’Ae le 23 novembre 2020. Ces avis réglementaires et les courriers de réponse du maître d’ouvrage, accompagnés des 

tableaux de réponse, sont disponibles dans la pièce E1 – Avis réglementaires du présent dossier. 

Afin de faciliter la lecture, les modifications apportées suite à ces avis réglementaires font l’objet d’un encadré spécifique, 

matérialisé comme suit : 

 

 

 

OBSERVATION (Page 3 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

S’agissant d’un dossier de régularisation, son contenu comme les mesures environnementales prévues restent encore trop 

partielles pour répondre aux oppositions au projet. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Toutes les dispositions ont été prises afin de répondre au mieux aux recommandations de l’Autorité environnementale. 

Pour ce faire, la DREAL Normandie présente, d’une part, un mémoire en réponse exposant les réponses aux observations 

de l’Ae et, d’autre part, ajoute ces compléments apportés dans le corps de l’étude d’impact. Pour rappel, les 

recommandations émises dans les avis réglementaires de la DDTM, l’ARS, la CLE et la DRAC ont également été prises 

en considération (cf. Pièce E1 – Avis réglementaires). 

À noter que, dès qu’un complément ultérieur à l’avis de l’Autorité environnementale et des avis de la DDTM, l’ARS, la 

CLE et la DRAC est ajouté dans l’évaluation environnementale, celui-ci est symbolisé au moyen d’un encadré spécifique. 

RECOMMANDATION N°1 (Page 5 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de faire porter l’étude d’impact sur le projet d’ensemble de déviation par le sud d’Évreux, en tenant 

compte des opérations déjà réalisées et de leurs bilans environnementaux. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

La déviation Sud-Ouest d’Évreux s’inscrit globalement dans le programme routier de contournement sud de 

l’agglomération ébroïcienne par la RN13. 

 

Figure 1 : Inscription et indépendance de la déviation Sud-Ouest dans le programme routier de déviation de 

l’agglomération d’Évreux par la RN13 

La déviation sud-est d’Évreux et le raccordement de la RN1013 à la RN13 constituent aujourd’hui des infrastructures 

existantes, qui ont été réalisées lors d’opérations antérieures au présent projet : 

▬ Mise en service de la déviation sud-est à 2x2 voies en 1996, 

▬ Mise en service du raccordement en 2007. 

Ces deux tronçons sont actuellement en exploitation et fonctionnent de manière autonome et indépendante. 

Le présent projet de déviation Sud-Ouest d’Évreux s’inscrit dans la continuité de ces aménagements déjà réalisés 

puisque son tracé est prévu depuis le carrefour des Fayaux et viendra se raccorder à la déviation de Parville dans le 

secteur de Cambolle.  

La déviation Sud-Est d’Évreux correspond à des fonctionnalités différentes de la déviation Sud-Ouest. En effet, 

la déviation Sud-Est d’Évreux, mise en service en 1996, a permis d’améliorer notablement les conditions de circulation 

en déviant le trafic de transit de la RN154 hors du centre-ville. La déviation Sud-Ouest, quant à elle, permettra de dévier 

hors du centre-ville le trafic de transit Est<->Ouest de la RN13 tout en permettant de mieux desservir les quartiers et 

communes périphériques du Sud d’Évreux. Ce ne sont donc pas les mêmes trafics qui sont concernés par ces deux 

Le paragraphe ci-après, inclus dans les lignes orange, 

est un complément apporté en réponse aux avis des 

services de l’État (DDTM, ARS, CLE et DRAC) 
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projets. De plus, il convient de rappeler que la déviation Sud-Est d’Évreux n’est pas incluse dans le périmètre du projet 

objet de l’étude d‘impact initiale et qu’elle fait partie de l'état initial de l’étude d’impact du dossier d’enquête publique 

de la déviation Sud-Ouest d’Évreux de 1998. 

En ce qui concerne la déviation de Parville, celle-ci étant d’ores et déjà en service, ses impacts ont été évalués lors de 

l’enquête publique, puis lors de l’instruction des demandes d’autorisations nécessaires (au titre de la Loi sur l’Eau).  

Ces impacts ayant d’ores et déjà été évalués et traités, l’actualisation de l’étude d’impact ne porte donc que sur les 

impacts additionnels de la section objet de la présente autorisation, à savoir la section Cambolle – Les Fayaux. 

Certains impacts de la section Cambolle – Les Fayaux pouvant néanmoins avoir des impacts supplémentaires sur la 

déviation de Parville, des précisions sont apportées ci-après.  

Concernant les impacts liés au trafic (air et bruit), les trafics actuels et futurs sur la déviation de Parville restent 

légèrement en-deçà des prévisions initiales, donc les émissions de polluants atmosphériques et de nuisances sonores 

sont inférieures aux émissions précédemment estimées.  

En effet, les dernières études de trafic montrent que la mise en service de la section Cambolle – Les Fayaux ne va pas 

augmenter significativement le trafic de la déviation de Parville (autour de 17 500 veh/j à la mise en service contre 

16 300 en 2018 donc une variation de moins de 10 %). Ainsi, le périmètre pris dans l'actualisation de l'étude air et 

santé est suffisant, en application du guide méthodologique sur le volet « air et santé » des études d’impact 

routières accompagnant la note technique du 22 février 2019 relative à la prise en compte des effets sur la santé 

de la pollution de l’air dans les études d’impact des infrastructures routières. De plus, l’évolution du parc 

automobile suite au Plan Climat vient également réduire les émissions des polluants atmosphériques à moyen terme 

par rapport aux estimations de l’étude d’impact initiale. 

Concernant les nuisances sonores, aucun logement n’est situé à proximité immédiate de la déviation de Parville, comme 

montré dans les cartes ci-dessous. De plus, les études acoustiques mises à jour montrent que les bâtiments les plus 

proches de la déviation de Parville présentent des niveaux acoustiques inférieurs aux seuils réglementaires avec la mise 

en service de la déviation Sud-Ouest d’Évreux, que ce soit, par rapport à une situation initiale, avec ou sans la déviation 

de Parville : 

   

Figure 2 : Isophones jour (6h-22h) après mise en service du projet au droit de la déviation de Parville (Cerema, 2018) 

 

1.1.1 - Procédures relatives au projet 

OBSERVATION (Page 8 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

Le dossier reprend, sans modification, le dossier de dérogation au titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement sur 

la base duquel une dérogation avait été accordée. Ce dossier n’a néanmoins pas été mis à jour pour tenir compte des 

évolutions apportées au projet. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Le projet de la déviation Sud-Ouest d’Évreux n’a subi aucune modification substantielle par rapport au projet défini 

dans le dossier de demande de dérogation à la protection d’espèces au titre des articles L.411-1 et L.411-2 du code de 

l’environnement et ayant permis l’obtention de l’arrêté de dérogation du 28 juillet 2014.  

De plus, l’arrêté de dérogation étant toujours valide, ce dossier de demande d’autorisation environnementale ne porte 

pas sur la demande de dérogation espèces protégées. 

Un nouvel inventaire faune flore a été réalisé en 2019 et a permis de confirmer l'absence d'espèces nouvelles sur le 

secteur de nature à devoir obtenir des dérogations complémentaires. 

 

3.2 - Analyse de l’étude d’impact 

3.2.1 - Actualisation de l’étude d’impact de 1998 

OBSERVATION (Page 9 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

La Dreal a fait le choix de ne pas actualiser les cartes et figures contenues dans le précédent dossier de demande 

d’autorisation dès lors que leur contenu n’était pas modifié. Toutefois, certains fonds de carte n’ont pas été mis à jour et 

présentent des lacunes. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Dans le cadre d’une demande de complément formulée par la DDTM dans son avis du 20 octobre 2020, le fond de 

carte, permettant notamment de localiser le centre hospitalier Eure-Seine et la zone d'aménagement du Vallon Fleuri, 

a été mis à jour et les nouvelles cartographies ont été intégrées à la version de l’étude d’impact, transmise à l’Ae avec 

accusé de réception le 05/11/2020. 

 

OBSERVATION (Page 9 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

Le fait qu’aucun avis d’autorité environnementale n’ait été émis jusqu’ici sur ce projet conduit l’Ae à émettre, lorsqu’elle l’a 

jugé nécessaire, des observations sur des sujets qui ne relèvent pas uniquement d’un dossier « loi sur l’eau ». 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Les dispositions du dossier projet indiquées dans la déclaration d’utilité publique (DUP) obtenue le 16 novembre 1999 

et prorogée le 11 novembre 2009 ont toutes été appliquées dans la conception du projet et lors de la première phase 

de travaux. Le maître d’ouvrage s’engage à respecter ces dispositions dans les prochaines étapes de l’aménagement de 

la déviation Sud-Ouest d’Évreux.  

La requête demandant l’annulation de l’arrêté de dérogation à la protection d’espèces protégées a été rejetée au 

tribunal administratif de Rouen, puis par la CAA (cour administrative d’appel) de Douai. Cet arrêté est pleinement valable 

et le maître d’ouvrage s’engage à le respecter scrupuleusement. 
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3.2.2 - État initial 

OBSERVATION (Page 10 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

Du fait de l’annulation de l’arrêté approuvant le Sdage 2016-2021 par des jugements du tribunal administratif de Paris 

des 19 et 26 décembre 2018, le dossier s’appuie sur le schéma directeur l’aménagement et de gestion des eaux 2010-2015 

du bassin Seine-Normandie qui serait selon le dossier « en vigueur » par défaut [6]. La portée de cette situation vaut 

particulièrement pour les objectifs de qualité relatifs à l’Iton qui sont présentés pour les échéances de 2015 (objectif de bon 

état écologique) et de 2027 (objectif de bon état chimique, sa qualité étant dégradée par des hydrocarbures aromatiques 

polycycliques). Une mention des objectifs inscrits au Sdage 2016-2021 aurait été bienvenue. 

[6] L’Ae signale la décision de la CAA de Paris du 31 juillet 2020, qui sursoit à statuer sur l’appel du ministre pour 6 mois  

ou un an afin que le vice relevé (confusion des autorités environnementales) soit régularisé. Faute de conclusion en ce sens, 

le juge d’appel n’a pas prononcé de sursis à exécution du jugement de première instance. À ce jour, c’est donc bien le Sdage 

2010-2015 qui serait applicable, sous réserve de son opposabilité effective s’agissant d’un plan de portée limitée dans le 

temps, sans qu’il soit possible de déterminer si, lors l’autorisation environnementale, le Sdage 2016-2021 aura été remis 

en vigueur, voire si le suivant, en cours d’élaboration, serait susceptible d’être applicable. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Le préfet coordonnateur de bassin Seine-Normandie précise, dans une note technique adressée en date du 18 février 

2019 aux préfets de ce bassin, les conséquences et suites à donner à cette annulation. Le préfet y explique que 

« l’annulation de l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2015 a pour effet de remettre en vigueur rétroactivement le 

SDAGE 2010-2015 approuvé par l’arrêté du 20 novembre 2009. C’est cet ancien SDAGE qui doit être pris en compte 

jusqu’à l’approbation d’un nouveau SDAGE ».  

En ce sens, les objectifs de qualité retenus sont ceux issus du SDAGE en vigueur (2010-2015). 

La note technique du préfet coordonnateur de bassin Seine-Normandie a été ajoutée en annexe 18 du dossier de 

demande d’autorisation environnementale. 

 

3.2.3 - Évolution en l’absence de projet 

OBSERVATION (Page 11 de l’avis délibéré de l’Autorité environnemental 

Cette partie est présentée sous la forme d’un tableau qui récapitule en quelques mots la différence d’évolution probable 

de l’environnement selon que le projet sera réalisé ou non. Chaque ligne du tableau est un thème environnemental. 

Quelques appréciations semblent optimistes quant aux incidences du projet (par exemple sur le bruit : en l’absence de 

projet « impact acoustique considérable pour les riverains d’Évreux », et avec mise en œuvre du projet « le projet 

délocalisera les nuisances sonores du centre d’Évreux vers la périphérie »). L’Ae n’a pas d’autre observation sur cette partie. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

L’appréciation de l’évolution de l’impact acoustique en l’absence de projet a été reformulée dans le chapitre ciblé, en 

supprimant le terme « considérable ». L’étude d’impact est modifiée en ce sens dans le tableau joint au chapitre 6. 

 

3.2.4 - Analyse de la recherche de variantes et justification du choix retenu 

OBSERVATION (Page 11 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

Les variantes examinées depuis les années 90 sont présentées. Trois variantes de déviation par le nord ont été étudiées 

ainsi que trois par le sud. Selon le dossier, le tracé sud choisi permet un meilleur allégement du trafic sur la RN13, une 

meilleure desserte des principales zones d’activité de l’agglomération et moins de consommation de terres agricoles.  

Leur comparaison au moyen d’une analyse multicritères est rappelée. Cette analyse mentionne, tant pour les variantes 

nord que sud, des impacts « faibles » sur les milieux naturels et aquatiques, ce qui surprend vu l’importance du linéaire de 

traversée en massif forestier et dans la vallée de l’Iton. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Suite à la recommandation de l’Ae, le maître d’ouvrage a modifié l’évaluation de l’impact des variantes sur les milieux 

naturels et aquatiques (tableau 38) qui n’était en effet pas cohérente avec le tableau 39 de présentation des enjeux. 

Le site Natura 2000 Vallée de l'Eure (FR2300128) a également été ajouté dans le tableau d’analyse multicritère. 

 

3.2.5 - Incidences du projet et mesures d’évitement, de réduction et de compensation de ces incidences 

RECOMMANDATION N°2 (Page 12 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

À de nombreuses reprises, les mesures d’évitement, réduction et compensation (ERC) sont décrites dans le dossier comme 

une possibilité (« pourra être compensé », « quand cela sera possible », « est souhaitable », etc.). 

L’Ae recommande à l’État de s’engager sur l’ensemble des mesures environnementales proposées par le dossier. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

L’ensemble des mesures proposées dans le dossier sont en accord avec le dossier des engagements pris par l’État en 

matière d’environnement naturel (faune, flore, milieux aquatiques…) et d’environnement humain (bruit, inondations…) 

à la suite des différentes procédures engagées dans le cadre du projet (Déclaration d’Utilité Publique, autorisation au 

titre des articles L.214-1 à 6 du Code de l’Environnement…) réalisé en 2014. 

Ces mesures ont toutes été respectées lors de la première phase de travaux et continueront à être respectées/appliquées 

dans la suite du projet. Le chapitre 7.9 de l’étude d’impact présente les premières mesures ayant déjà été mises en place 

entre le début des travaux et la suspension de ces derniers. 

Le dossier des engagements de l’État (annexe 11.1 de la pièce F) reprend les principales mesures proposées afin de 

garantir l’insertion du projet dans son environnement humain et naturel sous forme de tableau synthétique, pour 

l’ensemble du tracé, accompagné de cartes de synthèse. 

Le suivi de la mise en œuvre de ces engagements fait l’objet d’un suivi régulier. Depuis le début de la phase 

opérationnelle en 2014, un comité de suivi, présidé par le préfet, se réunit annuellement. Ce comité fait l’objet d’un 

rapport transmis au comité des engagements de l’État, dont la composition est définie par l’arrêté préfectoral du 24 

octobre 2014 (disponible en annexe 11.3). Les engagements de l’État réalisés jusqu’en janvier 2019 sont joints au dossier 

(annexe 11.2).  

Les formulations employées dans l’étude d’impact sont modifiées afin de confirmer l’engagement de l’État à 

appliquer ces mesures. 
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3.2.5.1 - Phase travaux 

RECOMMANDATION N°3 (Page 12 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de décrire les mesures de réduction dont la définition avait été confiée aux entreprises dans la partie en 

travaux (Forêt d’Évreux), et de présenter les résultats du suivi environnemental du chantier, et ainsi qu’une analyse des 

impacts éventuels supplémentaires dus à la prolongation de la durée du chantier. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Les mesures favorables à l’environnement décrites dans le dossier de DAE sont reprises dans le dossier des 

engagements de l’État (annexe 11 de la pièce F). Le maître d’ouvrage s’engage donc fermement à leur 

application telle que définie dans le dossier. 

Concernant les mesures dont la mise en œuvre relève des entreprises, chaque marché de travaux fait l’objet de 

préconisations environnementales strictes et exigeantes définies dans le CCTP – Fascicule 3 Notice du Respect de 

l’Environnement (NRE). Ces préconisations incluent également un suivi environnemental fort, réalisé par le maître 

d’œuvre et un contrôle extérieur mené à l’échelle de l’opération.  

En exemple, la NRE, inclue dans le CCTP du marché de réalisation des ouvrages d’art PS2 et PS3, est ajoutée en annexe 

23. 

Des prestations de contrôle extérieur environnement concernent plus précisément les marchés suivants : 

▬ Déboisement de la forêt en automne 2015 ; 

▬ Fouilles archéologies préventives ; 

▬ Chemin potier, bassin 3b, PS2, PS3, PS6, la bretelle d’Arnières, PS4 et PS8. 

Le contrôle extérieur vérifie que les engagements des titulaires de ces marchés concernant l'environnement sont bien 

respectés sur le chantier. Il contrôle que la transmission organisée par le coordinateur environnement est correctement 

prise en compte par les personnels du chantier. Il assure le suivi de la mise en application des Plans de Respect de 

l'Environnement (PRE), des notices environnementales et des Schémas d’Organisation et de Suivi de l'Élimination des 

Déchets (SOSED) sur le chantier. 

 

Concernant la tranchée du chantier en forêt d’Évreux, correspondant aux talus des ouvrages d’art PS2, PS3 et PS4, les 

mesures suivantes ont été mises en place : 

 PS4 PS2 et PS3 Bretelle d’entrée 

Surface totale 3 500 m² 2 000 m² 2 000 m² 

Surface bande 

enherbée 
650 m² (4 m de large) 800 m² (4 m de large) 400 m² (2 m de large) 

Surface 

hydromulching 
2 850 m² 1 200 m² 1 600 m² 

Composition des 

semences 

Mélange A sur zone argile 

à silex exposé sud et 

petites zones calcaires 

700 m² mélange A 

(substrat limoneux sableux 

exposé sud et sur une 

partie exposée nord) 

500 m² mélange B (zone 

calcaire exposée nord) 

Mélange C 

 

Composition du mélange A, utilisé pour une surface totale de 3 550 m² : 

 30 % Ajonc d'Europe (Ulex europaeus) 

 30 % Genêt à balais (Cytisus scoparius) 

 10 % Aubépine monogyne (Crataegus monogyna) 

 20 % Eglantier (Rosa canina) 

 5 % Bruyère cendrée (Erica cinerea) 

 5 % Callune (Calluna vulgaris) 

Composition du mélange B, utilisé pour une surface totale de 500 m² : 

 40 % Genêt d'espagne (Spartium juncium) 

 30 % Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

 20 % Aubépine monogyne (Crataegus monogyna) 

 10 % Coronille bigarrée (Securigea varia) 

Composition du mélange C, utilisé pour une surface totale de 1 600 m² : 

 30 % Ajonc d'Europe (Ulex europaeus) 

 20 % Genêt à balais (Cytisus scoparius) 

 20 % Eglantier (Rosa canina) 

 20 % Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

 10 % Aubépine monogyne (Crataegus monogyna) 

Lors de la première phase de réalisation, l’hydromulching effectué par l’entreprise désignée n’a pas fonctionné comme 

prévu, une nouvelle tentative avec une autre entreprise est programmée et sera réalisée au printemps 2021 ou automne 

2021 pour un coût de 15 000 € HT. 

 

D’autre part, en application des prescriptions de l’article 2.1 de l’arrêté du 8 mars 2019 portant suspension des travaux 

de réalisation de la déviation Sud-Ouest d’Évreux, la DREAL a transmis au préfet de l’Eure le 25 mars 2019 un document 

intitulé « État actuel d’avancement des travaux – mars 2019 ». Ce document précisait les ouvrages réalisés ou en cours 

de réalisation, les dispositions relatives à la protection des personnes et des biens, les dispositions et mesures liées à la 

protection de la ressource en eau, les enjeux en matière d’habitat et d’espèces sensibles, ainsi que les interventions 

réalisées ou à réaliser correspondant aux mesures immédiates de mise en sécurité des personnes, des biens et de 

l’environnement. 

L’ensemble de ces mesures conservatoires et d’accompagnement durant la suspension des travaux ont été approuvées 

par le préfet de l’Eure le 11 octobre 2019 dans l’arrêté n°DDTM/SEBF/2019/144 et sont présentées dans le dossier de 

demande d’autorisation, au chapitre 1.1.4. Les prescriptions suivantes favorables à l’environnement ont notamment été 

appliquées : 

▬ Afin de répondre à des prescriptions prévues par l'arrêté de dérogation espèces protégées, une continuité de 

végétation doit être recréée le long et aux abords du PS4. Une végétalisation des lisières et des talus de 

l'ouvrage devra être mise en place afin de préserver les lisières forestières et d'améliorer la continuité 

écologique via l'ouvrage existant. 

▬ L'entretien courant des abords des emprises du chantier (fauchage, maintien des bâches anti-intrusion des 

amphibiens, enlèvements des espèces exotiques envahissantes, entretien des clôtures et portails...) devra être 

régulièrement effectué. 

Ainsi, l’application de ces mesures conservatoires et d’accompagnement a permis de protéger l’environnement durant 

la suspension des travaux et l’application des mesures en phase travaux développées dans l’étude d’impact, et pour 

lesquelles l’État s’est engagé, permettra de poursuivre cette prise en compte et protection de l’environnement lors des 

travaux à venir. 
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RECOMMANDATION N°4 (Page 13 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande au pétitionnaire de s’engager à respecter toutes les préconisations de l’ARS, tout particulièrement celles 

concernant : 

 la valeur de turbidité déclenchant une alerte du producteur d’eau potable, 

 la période de réalisation des travaux à proximité des captages d’alimentation en eau potable, 

 de définir précisément, en accord avec un avis d’hydrogéologue agréé, les mesures qui seront mises en œuvre en 

cas de rabattement de nappe. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Dans le cadre des préconisations formulées par l’ARS dans son avis du 7 septembre 2020, plusieurs compléments ont 

été ajoutés dans le DAE. Ces modifications ont été intégrées à la nouvelle version du dossier et transmises à l’Ae avec 

accusé de réception le 13/11/2020. 

Valeur de turbidité : 

Comme évoqué en réponse à l’avis de l’ARS du 07/09/2020 le niveau retenu pour le déclenchement de première alarme 

en cas de turbidité sera fixé à 3 NTU dans le dispositif de suivi de la surveillance qualitative des captages d’eau.  

L'arrêt des travaux sera fixé à 5 NTU, quelle que soit la cause de cette turbidité (modification apportée au chapitre 10.4.4 

du DAE). 

Ces valeurs sont issues du plan de secours pour l’alimentation en eau potable élaboré en 2013 par Évreux Portes de 

Normandie (5.3 Pollution lors des travaux d’excavation liés à la déviation d’Évreux du DAE). 

Le plan de secours actuellement en vigueur est joint en annexe 20 du dossier d’autorisation environnementale. 

Les données de surveillance en continu n’ont à ce stade démontré aucun dépassement des seuils jusqu’en 2014 et 

durant la précédente phase de travaux. 

Période de réalisation : 

Le maître d’ouvrage s’engage à respecter un phasage de travaux intégrant une interdiction de travaux entre le 1er 

décembre et le 30 avril. 

Toute ambiguïté formulée à ce sujet est levée dans le dossier d’autorisation environnementale. Ainsi la formule 

« si le planning des travaux le permet » est retirée du dossier (cf. chapitre 10.4.1 du DAE). 

Les niveaux de nappe au droit du chantier feront l’objet d’une surveillance durant toute la durée des travaux grâce à 

des mesures en temps réel du niveau de la nappe pour les captages AEP, réalisées par les piézomètres existants. 

Mesures en cas de rabattement de nappe : 

Le maître d’ouvrage s’engage à arrêter les travaux dans un délai de 12 heures maximum dès que le niveau de la 

nappe est à moins de 50 cm du fond de fouille avec une tendance à la hausse dans la zone concernée. 

Les relevés réguliers des piézomètres, posés dans le cadre des études de définition du projet, ont démontré que le 

niveau des fondations d’ouvrages dans la vallée de l’Iton sont situés au-dessus du niveau piézométrique de la nappe 

de la craie. Ainsi, depuis 2006, début des suivis piézométriques, la nappe n’a jamais atteint le niveau de fond de 

fouille. 

Un hydrogéologue agréé a été sollicité lors de la conception et la mise au point du projet, afin qu’il émette des 

prescriptions compte-tenu du contexte hydrogéologique du projet. 

▬ Les rapports d’hydrogéologue agréé sont joints en annexe 1 : 

▬ De novembre 2004 sur les infrastructures projetées dans le cadre de la déviation, 

▬ De mars 2006 sur les périmètres de protection de trois champs de captages d'A.E.P. (Vallée de l'Iton, Coteaux 

de l'Iton, Vallée de la Queue d'Hirondelle), 

▬ D’octobre 2006 sur les problématiques des infrastructures projetées, 

▬ De septembre 2010 sur l’actualisation des périmètres de protection des captages d’A.E.P. de la vallée et des 

coteaux de l’Iton. 

L’ensemble des mesures présentées dans le DAE prennent en compte les avis de l’hydrogéologue agréé. 

 

OBSERVATION (Page 13 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

Environ 4 000 m² de zones humides seront détruits pendant les travaux. Une mesure de réduction prévoit la réalisation du 

chantier dans les zones humides (notamment les pistes) sur graviers inertes et géotextile, avec remise en état et 

ensemencement en fin de chantier pour prévenir la colonisation par des espèces exotiques envahissantes. Pour ne pas créer 

plus d’impact, un balisage de la surface de chantier est envisagé (« pourra être balisée »). Un engagement ferme du 

pétitionnaire est là encore nécessaire, car si cette mesure n’était pas appliquée et respectée, l’impact du projet sur les zones 

humides devrait être revu à la hausse ainsi que les compensations à mettre en œuvre. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

4 000 m² de zones humides seront concernés par les travaux de l’opération routière mais ils ne seront pas détruits pas 

ces derniers. En effet, afin de prévenir toute destruction et en cohérence avec le dossier des engagements de l’État, le 

maître d’ouvrage s’engage à adopter les dispositions suivantes concernant les 4 000 m² de zone humide, afin de 

permettre à la zone humide de retrouver ses fonctionnalités après travaux : 

▬ préalablement au démarrage du chantier : mise en place d’un balisage (rubalise…) au droit de la surface de 

chantier en zone humide, afin d’empêcher toute emprise supplémentaire. Réalisation d’un inventaire 

faune/flore au plus tard un mois avant le démarrage des travaux, 

▬ au démarrage des travaux : pas de décapage des sols en place, séparation des pistes de chantier du sol par la 

mise en place d’un géotextile au droit de la zone humide, sur la totalité des surfaces d’implantation des pistes 

d’accès et remblais provisoires. Les pistes de chantier seront montées à l’avancement sur le sol en place, en 

évitant la circulation des engins directement sur le terrain naturel,  

▬ en fin de chantier : remise en état des zones impactées par retrait du géotextile et décompactage des terrains 

si nécessaire. Replantation de ray-grass et plantes hygrophiles, d’hélophytes à équivalence de ce qui aura été 

recensé dans l’inventaire réalisé avant démarrage des travaux, 

▬ à l’issue des travaux : inventaire faune/flore, puis suivi annuel sur une période de 2 ans, pour vérifier que la zone 

a retrouvé ses fonctionnalités. 

Dans le cas où la zone ne retrouverait pas ses fonctionnalités, une compensation sera mise en œuvre à hauteur 

de 1,5 fois la surface atteinte, avant la fin de la première année de mise en service. 

Le chapitre 7.3.4.1 sur les effets temporaires et mesures sur les zones humides est repris en conséquence dans 

l’étude d’impact. 

Cet engagement ferme du maître d’ouvrage, prévu aux marché des entreprises travaux, permet de réduire 

fortement l’impact du projet sur les zones humides en phase chantier et de ne pas prévoir de mesures 

complémentaires. 
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3.2.5.2 - Exploitation 

RECOMMANDATION N°5 (Page 14 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de présenter les suites données du fait de la découverte d’une poche de craie sous le bassin B2. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

En mai 2014 ont débuté les travaux de terrassement du bassin d’assainissement B2. Mi-juin il a été constaté que les 

assises du bassin étaient très majoritairement constituées d’argiles à silex, mais également d’une zone circonscrite de 

craie altérée à l’est du futur bassin. 

 

Figure 3 : Fond du bassin B2 en juin 2014 (source : hydrogéologue agréé de l'ARS) 

Cette situation était bien prévue : l’avis du 24/02/2014 de l’hydrogéologue agréé de l’agence régionale de santé 

envisageait ces deux natures de sols et stipulait deux types de traitement : 

▬ mise en place de la double étanchéité seule, en cas de présence d’une assise en argile à silex, 

▬ mise en œuvre d’une structure en béton inerte sous le complexe étanche, en cas de craie aquifère. 

Par prudence, la maîtrise d’œuvre a stoppé les travaux correspondants et la maîtrise d’ouvrage a prévenu la Police de 

l’Eau (DDTM27). Suite à cette information, la DDTM27 s’est rendue sur place le 17 juin 2014 afin de constater la nature 

des matériaux mis à nu en fond de bassin et a sollicité l’agence régionale de santé afin d’obtenir l’expertise de 

l’hydrogéologue agréé sur le contexte géologique présent. L’hydrogéologue agréé, venu sur site le 18 juin 2014, 

mentionne ainsi « un changement franc de la nature lithologique, visible essentiellement au niveau du fond de fouille, 

avec apparition de noyau de craie très altérée et de poches de sables blancs et ocres ; le tout emballé dans une argile 

très charpentée en silex, dont certains blocs sont pluri-décimétriques. On ne voit aucun indice d’effondrement ou de 

zones fortement décomprimées ». 

Le 30 juillet 2014, la maîtrise d’ouvrage a transmis à la Police de l’Eau une note de principe de confortement basé sur 

un géosynthétique de renforcement avec une réalisation de reconnaissance géophysique et un programme éventuel 

de reconnaissances géotechniques par sondages. 

Suite à une nouvelle visite de l’hydrogéologue agréé, sur site le 25 août 2014, le principe de reprise du bassin par 

géosynthétique est acté, mais la réalisation de sondages géotechniques est refusée, considérant la grande proximité de 

la nappe. 

 

Figure 4 : Dispositif du fond de bassin B2 (source : Guintoli) 

 

La maîtrise d’ouvrage a transmis le 24 décembre 2014 à l’hydrogéologue agréé de l’ARS une note de calculs détaillée 

qui a fait l’objet d’une validation le 15 janvier 2015. Elle retient les éléments suivants, de bas en haut : 

▬ couche d’argile compactée d’épaisseur 30 cm au droit des affleurements de craie, 

▬ géosynthétique de renforcement capable de reprendre des efforts horizontaux de 1 065 kN/ml, 

▬ dispositif d’étanchéité double par géomembrane. 

Cette solution, validée par l’hydrogéologue agréé de l’ARS, a été complètement mise en œuvre et réceptionnée. 
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3.2.5.2.1 - Eaux et ouvrages de franchissement 

RECOMMANDATION N°6 (Pages 14 et 15 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de reprendre le dossier sur la qualité des eaux de surface et de démontrer que le projet respectera les 

normes de qualité environnementale pour le zinc et le cuivre dès la mise en service de l’infrastructure et à long terme. En 

cas d’impossibilité de garantir leur respect sans modification des bassins, l’actualisation de l’étude d’impact pourra s’avérer 

nécessaire. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Suite aux avis de la CLE (du 08/10/2020) et de la DDTM (du 20/10/2020), les valeurs limites d’objectifs de qualité 

des eaux actuellement en vigueur ont été intégrées au chapitre 10.2.2.5.6 – Objectifs de qualité du dossier de 

DAE. Ces valeurs ont été actualisées avec le dernier arrêté en vigueur du 27 juillet 2018 et des compléments 

d’explications ont également été intégrés. 

De plus, la notice d’assainissement a été reprise et mise à jour avec les nouveaux seuils de qualité à respecter. Les valeurs 

limites des objectifs de qualité des eaux actuellement en vigueur ainsi que les valeurs des rejets ont été intégrées au 

dossier (chapitre 10.2.2 du DAE). Aucune modification des bassins n’est prévue. Toutes les garanties et mesures 

complémentaires prévues ont permis d’atteindre les valeurs mentionnées en partie 10.2.2.5.6 du DAE. 

Par ailleurs l’étude d’assainissement complète présentant les calculs intermédiaires est mise à disposition en annexe 19. 

L’ensemble de ces modifications étaient intégrées dans la nouvelle version du dossier, transmise à l’Ae avec accusé de 

réception le 23/11/2020. 

 

3.2.5.2.2 - Milieux naturels et continuités écologiques 

RECOMMANDATION N°7 (Page 15 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de compléter la recherche, la gestion et la cartographie des mesures compensatoires relatives aux 

milieux naturels en mentionnant les superficies retenues sur chaque parcelle. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

L’étude écologique réalisée par Alisea en 2012 (disponible en annexe 3 de la pièce F) présente les mesures à mettre en 

place pour éviter, réduire et compenser les effets du projet sur les milieux naturels, la flore et la faune. La mesure 

concernant l’habitat 6210 – pelouses calcicoles est présentée dans le tableau pages 15 et 16. (Cette même mesure est 

reprise dans l’étude d’impact au chapitre 7.4.2.1). Les cartes de l’étude d’Alisea, pages 23 à 27, localisent l’emplacement 

des mesures favorables aux milieux naturels. La mesure 6 correspond à l’aménagement et la restauration d'ourlets 

calcicoles annexes sur les dépendances, pour une surface estimée à environ 34 ha. 

Ainsi le maintien, la restauration, la création et la gestion d’un réseau dense et connecté de milieux calcicoles 

thermophiles (pelouses, ourlets, friches évoluant vers des pelouses) sur les dépendances et les abords immédiats de 

l’infrastructure permettent de compenser environ 34 ha (hors surface des talus de l’infrastructure), soit environ 4 fois la 

surface d’habitats calcicoles perdue. 

Le maître d’ouvrage s’engage à mettre en place cette mesure de compensation. Ainsi, sur le reboisement de la Queue 

d’Hirondelle, 20% de la surface a été laissée en milieu ouvert afin de favoriser une dynamique de pelouse calcicole (cf. 

Comité de suivi de la mise en œuvre des engagements de l’État du 16 janvier 2019, annexe 11). 

Afin de garder ces zones ouvertes en pelouses et ourlets calcicoles, des mesures de gestion en fauchage et pâturage 

ont été réalisées, en partenariat avec la ville d’Évreux, comme l’indique la figure ci-dessous : 

 
Figure 5 : Trames au droit du Bois du Roi 

D’autre part, une étude sur les sites de déplacement des espèces végétales a été réalisée en 2018-2019, afin d’optimiser 

la gestion future de ces espèces végétales. Les sites de réimplantation de ces espèces sont représentés ci-dessous : 

 

Figure 6 : Suivi des transferts d’espèces végétales 
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OBSERVATION (Page 16 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

Concernant la faune, le passage à faune et les passerelles devraient contribuer à rétablir une certaine continuité dans la 

forêt d’Évreux. Dans la traversée du Bois du Roi, un « écuroduc » est prévu pour encourager la traversée de la route par les 

écureuils sans se faire écraser. Ici encore, les détails du dispositif ne font pas l’objet d’un engagement clair du pétitionnaire 

(« il est possible de », « un dispositif pourra être installé », « il est envisagé », etc.). 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Comme il a été précisé précédemment (recommandation n° 2), le dossier des engagements de l’État (annexe 11 de la 

pièce F) reprend les principales mesures proposées afin de garantir l’insertion du projet dans son environnement humain 

et naturel. Les formulations employées dans l’étude d’impact sont modifiées, afin de confirmer l’engagement de l’État 

à appliquer ces mesures. 

Ainsi, l’écuroduc prévu dans l’étude d’impact, afin d’assurer le passage des écureuils dans la traversée du Bois 

du Roi, sera effectivement mis en place. Le dispositif sera réalisé selon la méthodologie de principe proposée 

dans le guide passage à faune du Cerema, Goosem et al. 2005, VicRoads 2012 et Yokochi & Bencini 2015. 

 

OBSERVATION (Page 16 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’étude mentionne que les effets de la route peuvent conduire à une diminution de la fréquentation par les chauves-souris 

de la cavité de la route Potier, voire à son abandon et que l’ensemble des perturbations apportées aux chauves-souris sur 

le secteur peuvent conduire à une diminution de la fréquentation du site de swarming des carrières de Bapeaume16. Si la 

destruction de la cavité de la route Potier est évitée, des aménagements sont suggérés avec un écran végétal entre la route 

et la cavité, une limitation de la vitesse à 90 km/h dans la traversée de la forêt, le choix d’un revêtement « de dernière 

génération » pour émettre moins de bruit, et « sous réserve de faisabilité » la pose de gîtes à chiroptères sous le viaduc de 

franchissement de l’Iton. La bonne réalisation de l’ensemble de ces mesures, ainsi qu’un suivi suffisamment resserré pour 

permettre de mettre en place des mesures correctives si besoin sont indispensables pour réduire l’impact sur ces espèces. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Lors de la rédaction du CCTP pour le viaduc de la vallée de l’Iton, le maître d’œuvre a indiqué qu’il était impossible 

d’installer des nichoirs à même l’ouvrage. Il a également précisé que, par retour d'expérience, les passages inférieurs, 

tels que les buses PI10 et PI 11 préfabriquées, sont les plus accueillants pour les chiroptères. En effet, les chiroptères 

n’apprécient pas la charpente métallique du fait du bruit (résonance), du manque de "cachettes" et du manque d'ombre. 

Le maître d’ouvrage prévoit de consulter le Groupe Mammalogique Normand (GMN) afin de déterminer le type de 

nichoirs et les lieux de pose, de les installer et d’assurer leur suivi. 

Le maître d’ouvrage s’engage à respecter les mesures favorables aux chiroptères. Ainsi, conformément aux 

engagements de l’État, 20 gîtes à chiroptères ont déjà été installés par le GMN dans la forêt communale 

d’Évreux. 

De plus, un suivi annuel des chiroptères est réalisé, ainsi qu’un suivi annuel spécifique des populations de la cavité de 

la route Potier et des autres cavités voisines. Ces suivis ont notamment mis en évidence que, malgré les premiers 

défrichements autour de la cavité Potier, il n’y a pas eu d’incidence sur la fréquence du swarming de la carrière 

Bapeaume. Par ailleurs, lors de ces suivis, le GMN a montré que la cavité de la route Potier n’était pas un site de 

swarming. L’ensemble des rapports de suivi sont disponibles dans l’annexe 24. 

RECOMMANDATION N°8 (Page 16 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande d’expliquer précisément l’état actuel des colonies de spongiaires sur le site 1a, et, en cas de destruction, 

de mettre en œuvre la mesure d’accompagnement dédiée à cette espèce. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

En 2017, le maître d’ouvrage a consulté le Syndicat Aval de la Vallée de l'Iton (SAVITON) dans l'objectif de combler une 

annexe hydraulique en rive droite de l'Iton, à l'endroit même d'une future culée du viaduc de la déviation Sud-Ouest 

d'Évreux. Le SAVITON a alors transmis une proposition technique et financière détaillant la procédure pour le 

comblement du site. Ce site, injustement dénommé « bras mort », était un ancien vivier en prise sur l'Iton non entretenu, 

très envasé et servant aléatoirement de décharge depuis plusieurs années (déchets verts, gravats, ...). Au préalable, le 

maitre d’ouvrage a consulté le service police de l'eau, SPE27, pour valider l'intervention, l'accord pour la mise en œuvre 

de l'opération a été obtenu en juin 2017. 

Les agents du syndicat de rivière ont ainsi effectué les opérations au mois d'août 2017. Cette période d'étiage a 

été retenue pour faciliter la déconnexion de l'annexe à l'Iton (basses eaux), mais également pour réduire les 

impacts sur les cycles biologiques des amphibiens et odonates notamment présents potentiellement dans l'eau. 

Les opérations effectuées étaient les suivantes : 

▬ Les arbres, aulnes essentiellement, ont été abattus autour de l'annexe, broyés et évacués ; 

▬ La prise d'eau constituée d'un ouvrage en briques avec grille a été bouchée avec de la terre pour 

supprimer l'alimentation en eau ; 

▬ La mise en place d'une pompe motorisée a permis de retirer progressivement l'eau de l'annexe (rejet sur 

les berges de l'Iton) ; 

▬ Dans les poches d'eau formées, les organismes aquatiques ont été récupérés à l'aide d'épuisettes. Peu 

d'individus étaient présents, quelques poissons (chabots) et larves d'insectes (odonates, trichoptères) 

ont ainsi été remis dans l'Iton ; 

▬ Les vases ont été décapées, chargées et étalées sur les pentes de l'exutoire du bassin B2 à côté de 

l'annexe, sans risque de remobilisation vers la rivière. Et les organismes éventuellement présents comme 

les anguilles ont pu se déplacer vers l'Iton ; 

▬ Les berges de l'annexe ont été talutées en pente douce puis la terre végétale étalée progressivement 

vers le centre de l'annexe pour l'assécher. 

Aucune colonie de spongiaires n'a été observée par les agents lors de l'intervention. 

Pour compenser le comblement de cet ancien bras mort, la DREAL s’engage à recréer un bras mort en 2021 et à 

réimplanter des colonies de spongiaires, conformément à la note présente en annexe (7.3). 
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RECOMMANDATION N°9 (Pages 16 et 17 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de mieux caractériser la valeur ajoutée des mesures de compensation à la destruction de zones humides 

et d’en accroître la superficie suite à la réévaluation tenant compte du gain fonctionnel et afin de tenir compte des impacts 

en phase travaux. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

En application du SAGE de l’Iton, (mesure MN-24), la destruction d’une zone humide, qui n’a pu être évitée, doit être 

compensée par la création, par défaut, à hauteur de 150 % de la surface impactée. 

Le maître d’ouvrage prévoit une compensation de 1638 m², soit un ratio de 3 fois la surface détruite. La CLE de 

l’Iton indique dans son avis du 08/10/2020 que « le pétitionnaire a répondu [aux demandes du PAGD du SAGE 

de l’Iton] avec des prospections de terrain complémentaires et cette proposition de compensation. La proposition 

d’aménagement compensatoire a été étudiée pour une surface de 1638 m² soit une compensation de 3 fois la 

surface détruite. Cette dernière est acceptable ». 

Concernant l’évaluation du gain fonctionnel, le dossier PRO « Création de zone humide aux abords de l’Iton », réalisé 

en juillet 2020 est joint en annexe 6. Il présente une analyse des fonctionnalités du site impacté (chapitre 7.1) et une 

analyse des fonctionnalités attendues pour la zone humide de compensation. Ce rapport conclut que « Compte tenu de 

la localisation de la zone humide de compensation et de la topographie qui sera mise en œuvre, les fonctionnalités seront 

principalement hydrauliques (expansion des crues, recharge des nappes notamment, …). 

La situation similaire à la zone humide impactée génère les mêmes réserves quant aux fonctionnalités 

hydrogéomorphologiques (épuration, régulation des nutriments…), qui sont donc évaluées comme étant faibles. 

Enfin, la création d’habitats favorables permettra une amélioration des fonctionnalités liées à la biodiversité du 

site. 

Le score pondéré (représentant le gain fonctionnel attendu) est de 1,12 à 2,4, ce qui est supérieur à la perte 

fonctionnelle pondérée due à l’impact sur la ZH1. L’équivalence fonctionnelle est donc atteinte. » 

 

RECOMMANDATION N°10 (Page 17 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de concevoir les ouvrages de rétablissement hydraulique de manière à ce qu’ils présentent une 

fonctionnalité adaptée au passage de la faune, et en particulier, d’indiquer la manière dont les guides techniques seront 

pris en compte pour chaque ouvrage. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Les guides techniques indiquent que, pour que les passages à petite faune soient efficaces, ces derniers doivent suivre 

deux conditions : 

▬ une possibilité de passage tous les 300 m environ, 

▬ les dimensions doivent être les suivantes : 

 
Figure 7 : Dimensions des passages à faune à respecter (Source : Passages pour la faune et (rétablissement des) continuités 

écologiques, Cerema juin 2015) 

 

Le projet de déviation Sud-Ouest d’Évreux intègre différents ouvrages favorables au passage de la faune et donc 

au maintien des continuités écologiques, à savoir : 

▬ deux passerelles mixtes PS2 et PS4 qui peuvent également être utilisées par la faune, de largeur 

respective 4,88 m et 3,88 m ; 

▬ un passage à faune supérieur PS5, dont la largeur est de 17,64 m, soit comprise entre 12 et 25 m ; 

▬ un viaduc (PI9), dont les piles éloignées entre 22 et 35 mètres permettent un passage de la faune sous 

l’ouvrage ; 

▬ des ouvrages de décharge (PI10), correspondant à une succession de sept buses entre deux remblais, 

avec une section hydraulique de 25 m² (soit une largeur de 6,78 m et une hauteur de 4,56 m) ; 

▬ des ouvrages de décharge (PI11), correspondant à une succession de neuf buses entre deux remblais, 

avec une section hydraulique de 25 m² (soit une largeur de 6,78 m et une hauteur de 4,56 m) ; 

▬ un ouvrage de franchissement du Gors (PI12), d’ouverture de 25 m ; 

▬ des ouvrages hydrauliques OH7 et OH8 de largeur respective 1,2 m et 1,5 m. 

Les dimensions étant compatibles avec les préconisations des guides, l’ensemble de ces ouvrages répond aux 

guides techniques d’aménagement des passages à faune. 
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3.2.5.2.3 - Paysage 

RECOMMANDATION N°11 (Page 17 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande d’analyser les effets des plantations paysagères prévues autour de l’infrastructure sur le risque de 

collision des véhicules avec des oiseaux et des chauves-souris sur la route, et de chercher à en réduire les effets négatifs. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Conformément à la note d’information du Sétra « Chiroptères et infrastructures de transports terrestres » de novembre 

2009, le maître d’ouvrage souhaite installer des plantations paysagères en bordure de route, car cette végétation incitera 

les chiroptères et oiseaux à prendre de la hauteur : c’est le tremplin vert (ou Hop Over). 

 
Figure 8 : Principe du tremplin vert (Source : Note d’information du Sétra, novembre 2009) 

Cette note d’information indique également que certains auteurs préconisent une bande sans végétation ligneuse de 

part et d’autre de la route, évitant ainsi d’attirer des insectes en bordure de l’infrastructure. En ce sens, une bande de 

végétation non ligneuse est prévue de part et d’autre de la déviation, comme en attestent les plans paysagers 

disponibles en annexe 22. 

L’extrait de la notice paysagère (en annexe 22) ci-contre présente le principe d’intégration de la déviation au droit de la 

forêt d’Évreux. Les oiseaux et chiroptères seront contraints de voler en hauteur pour franchir la route, évitant tout risque 

de collision. De plus, une large bande de végétation non ligneuse est laissée de part et d’autre de l’infrastructure avant 

la haute végétation arbustive. 

 
Figure 9 : Exemple d’intégration paysagère de la déviation (extrait de la notice paysagère) 

 

RECOMMANDATION N°12 (Page 18 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de présenter un photomontage de l’intégration de l’ouvrage de décharge hydraulique dans la vallée de 

l’Iton, de définir des mesures pour assurer une meilleure intégration paysagère du projet à cet endroit, voire d’envisager le 

prolongement du viaduc pour réduire l’impact visuel. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Une étude architecturale a été réalisée en 2002 par le bureau d’études paysager Arc-en-Terre permettant de définir le 

parti architectural et paysager de la déviation Sud-Ouest d’Évreux au droit du franchissement de la vallée de l’Iton. Cette 

étude précise les variantes de tracé du viaduc qui ont été examinées, notamment une variante longue du viaduc, et 

indique les éléments justifiant la variante retenue. Cette étude architecturale est ajoutée en annexe 22.1 du présent 

dossier. Concernant la variante longue du viaduc, il a été mis en évidence qu’un allongement de l’ouvrage aurait conduit 

à la réalisation de fondations profondes. Cette solution, étant donc incompatible avec la localisation de l’ouvrage, en 

périmètre de protection rapproché de captage, n’a pas été retenue. En effet, le maître d’ouvrage s’engage à ne pas 

avoir d’impact hydrogéologique, notamment dans les périmètres de protection de captage, comme en atteste 

l’expertise menée par le CETE de Lyon, qui justifie l’absence d’impact de la réalisation de remblais sur le 

fonctionnement hydrogéologique de cette zone à très forts enjeux (disponible en annexe 8). 

Arc-en-terre a également réalisé une étude des aménagements paysagers qui précise les objectifs de 

l’aménagement paysager et les mesures mises en place pour les atteindre. Des photomontages et des indications 

sur l’intégration paysagère de l’infrastructure tout au long de son linéaire sont fournis dans ce document. Cette 

étude est ajoutée en annexe 22 du présent dossier. 
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3.2.5.2.4 - Trafic et déplacements 

RECOMMANDATION N°13 (Pages 18 et 19 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de produire une étude de trafic à jour, reposant sur une analyse origine-destinations, présentant l’état 

initial, l’état actualisé en 2020, les projections à la mise en service en 2026 et vingt ans plus tard en 2046, et de reprendre 

sur cette base commune l’évaluation des incidences du projet (bruit, gaz à effet de serre, consommations d’énergie, gains 

de temps, pollutions, effets sanitaires, accidentalité, coûts-bénéfices, etc.). 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

La mise à jour des études de trafic qui a été réalisée et qui est précisée ci-après a été utilisée pour actualiser les volets 

air, bruit et GES de l’étude d’impact ainsi que les calculs de consommations énergétiques. Le volet Evaluation socio-

économique du dossier d’enquête publique préalable à la DUP n’a pas été mis à jour, car seule la mise à jour de l’étude 

d’impact est requise dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale. Au demeurant, les résultats de la 

mise à jour des études de trafic ne sont pas à même de remettre en cause l’intérêt socio-économique du projet. 

En outre, les trafics utilisés dans les études acoustiques et air et santé sont parfaitement cohérents. Les 

différences observées dans le dossier sur les trafics proviennent simplement des horizons de projection : les 

études acoustiques ont pour horizon 2020, tandis que les études air et santé ont pour horizons 2026 et 2046. 

La mise à jour de l’étude de trafic intégrée au dossier a consisté à corriger les estimations de trafic de la DUP avec des 

taux de croissance issus des trafics observés. La validité de cette approche a été contrôlée par une vérification des taux 

de transit traversant Évreux. Une enquête « cordon » a ainsi été menée en septembre 2017, sur les postes précisés 

dans la carte ci-après, afin de vérifier que les hypothèses de répartition des trafics du modèle de trafic de la DUP initiale 

étaient encore valables. L’exploitation de cette enquête cordon montre que les flux d’échange et de transit de la 

commune d’Évreux sont constitués de 39 % de flux de transit, venant confirmer les ordres de grandeur des hypothèses 

prises lors de la DUP. 

 

 

Figure 10 : répartition des flux VP issus de l'enquête cordon de septembre 2017 

OBSERVATION (Page 19 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

Une étude sommaire des accidents était fournie dans l’étude d’impact de 1998. Le dossier n’apporte aucune information 

plus récente sur ce sujet. Il serait utile d’actualiser l’étude d’impact sur ce point. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Le maître d’ouvrage a récupéré des données d’accidentologie auprès du service sécurité routière de la DDTM27 pour 

les années 2010 à 2014. Il en ressort que sur l’ensemble des accidents ayant eu lieu dans l’agglomération d’Évreux Portes 

de Normandie, 24 % des tués, 65 % des blessés et 61 % des hospitalisés ont eu lieu au sein de la commune d’Évreux. 

Ces valeurs confortent l’intérêt du projet de déviation en termes d’allégement de trafic interne sur les voies urbaines 

d’Évreux et d’amélioration de la sécurité. 

L’état actuel de l’étude d’impact est complété avec ces nouvelles données au chapitre 4.5.4.1 – Infrastructures 

de transport routières. 

 

3.2.5.2.5 - Bruit 

OBSERVATION (Page 19 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

Le déplacement de 50 m de la déviation de Parville est présenté comme mesure d’évitement pour les habitations voisines 

alors qu’il s’agit d’une mesure de réduction – qui a par ailleurs rapproché l’infrastructure du Centre hospitalier spécialisé 

de Navarre. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

D’après le guide d’aide à la définition des mesures ERC, publié par le Commissariat général au développement durable 

(CGDD) en janvier 2018 : 

« E2.2b - Éloignement du projet vis-à-vis des populations humaines et/ou sites sensibles 

Mesure prévue dans le projet tel que présenté dans le dossier de demande objet de l'instruction (= mesure d'adaptation 

locale du projet) – Au sein de l’emprise projet ou dans sa proximité immédiate. Toute mesure visant à décaler 

l’emplacement d’un projet ou d’une composante de ce dernier afin de préserver des populations humaines et/ou les sites 

sensibles d’une nuisance, pour d’autres raisons environnementales et/ou relatives au cadre de vie. Cet évitement concerne 

aussi les aménités paysagères et sociales. 

Pour pouvoir être « rattachable » à cette sous-catégorie, la suppression de la nuisance doit être totale ou permettre 

d’atteindre un « risque zéro ». S’il s’agit d’une diminution de l’exposition au bruit ou à la pollution de l’air (sans atteinte 

du « risque zéro »), il s’agit d’une mesure de réduction : R2.1j ou R2.2b. 

 

R2.1j et R2.2b - Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

Pour les nuisances sonores ou vibrations: 

En phase travaux, plusieurs dispositifs peuvent être mobilisés comme par exemple : 

 murs végétalisés et merlons anti-bruit, 

 alarme avertisseur « signal de recul » à fréquence mélangée, 

 utilisation d’équipement fonctionnant à l’électricité (et non au gazole), 

 identification des sources de bruit et dispositif d’amortissement du son (ex : bruit répété généré par le choc de deux 

pièces métalliques) 

En phase d’exploitation / fonctionnement, les différents procédés et techniques / aménagements peuvent limiter les 

émissions sonores à la source ou limiter la propagation des ondes acoustiques. » 
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Le déplacement de 50 m de la déviation de Parville ne permettant pas la suppression totale de la nuisance 

acoustique, mais s’agissant seulement d’une diminution de l’exposition au bruit, il s’agit d’une mesure de 

réduction. La classification de cette mesure est modifiée dans l’étude d’impact. 

 

3.2.5.2.6 - Air et santé 

RECOMMANDATION N°14 (Pages 19 et 20 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de produire une étude air et santé de niveau I incluant la déviation de Parville et d’évaluer également 

le risque par ingestion. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Étude air et santé de niveau I 

D’après la note technique interministérielle du 22 février 2019 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la 

pollution de l’air dans les études d’impact des infrastructures routières et son guide méthodologique annexé 

(TRET1833075N), le niveau d’étude est déterminé en premier lieu à partir de la densité de population correspondant à 

la zone la plus densément peuplée traversée par le projet (cf. chapitre 4.2.1 – Niveau d’étude – page 50). La déviation 

d’Évreux (le projet) traverse des zones avec des densités de population faibles, inférieures à 5 000 hab/km². Ainsi, d’après 

les trafics retenus et la densité de population au droit du projet, cette étude correspond bien à une étude de niveau II.  

Le guide méthodologique précité demande (Cf. Chapitre 4.2.1.2- Cas particuliers des aménagements nécessitant une 

adaptation du niveau d’étude, a) la présence de lieux vulnérables) : « Dans le cas de présence de lieux dits vulnérables 

(cf. 3.1.3) situés dans la bande d’étude du projet, une étude de niveau II sera impérativement remontée au niveau I au 

droit des lieux vulnérables et non sur la totalité de la bande d’étude (cf. 4.2.2.2). ». D'après ce guide méthodologique, 

les personnes considérées comme vulnérables sont (Cf chapitre : « 3.1.3- Populations ») : 

▬ « les jeunes enfants (dont l’appareil respiratoire n’est pas encore mature) ; 

▬ les personnes âgées, plus vulnérables de manière générale à une mauvaise qualité de l’air ; 

▬ les personnes, adultes ou enfants, présentant des problèmes pulmonaires et cardiaques chroniques 

▬ les jeunes enfants, les personnes âgées et les personnes présentant des problèmes pulmonaires et cardiaques 

chroniques. »  

La présence d'établissements accueillant des personnes vulnérables dans la bande d'étude est un critère pour remonter 

l'étude d'un niveau au droit de l'établissement.  

L'I.M.Pro Pierre Redon a été identifié à proximité du projet. Cet établissement accueille des adolescents, âgés de 14 à 

20 ans, qui présentent une déficience intellectuelle. En appliquant strictement les critères du guide méthodologique 

précité, les personnes accueillies ne sont pas considérées comme "vulnérables" vis-à-vis de la qualité de l'air. Ce ne sont 

plus de jeunes enfants, car ils appartiennent à une tranche d'âge où l'appareil respiratoire est suffisamment mature.  

De plus, d'après les résultats de l'étude, cet établissement n'est pas impacté par des teneurs dépassant les normes de 

qualité de l'air. Plus précisément, dans le scénario avec projet, les teneurs en NO2 y sont de l'ordre de 16 µg/m3 soit 

moins de deux fois la valeur limite en qualité de l'air et de l'ordre de la teneur de fond. 

La bande d’étude du projet ne comprend donc pas de lieux dits vulnérables, selon les critères de la note technique 

interministérielle du 22 février 2019. 

 

En outre, d'après les résultats de l'étude et notamment l'IPP (indice Pollution Population, qui est le résultat du 

croisement des concentrations des polluants et des populations exposées sur la zone d'étude), l'impact global 

du projet est positif en termes d'exposition de la population et de qualité de l'air, en réduisant fortement 

l'exposition de la population à de fortes concentrations en polluants. 

C’est pour ces raisons que le maître d’ouvrage avait considéré, dans le dossier initial, qu’une étude de niveau 2 

était suffisante. 

Toutefois, afin de prendre en compte les observations transmises par l’agence régionale de santé et considérant 

l’enjeu de santé publique, le maître d’ouvrage s’engage à actualiser l’étude air et santé en relevant le niveau 

d’étude en niveau 1 au droit du site « IMPro Pierre Redon ». Les résultats de cette étude seront transmis à l’ARS 

pour évaluation et présentés au comité de suivi des engagements de l’État, avant le début des travaux au droit 

de l'IM PRO Pierre Redon. 

 

Risque par ingestion 

D’après le guide méthodologique 2019, annexé à la note technique interministérielle du 22 février 2019 relative à la 

prise en compte des effets sur la santé de la pollution de l’air dans les études d’impact des infrastructures routières, le 

risque par ingestion est calculé via le dépôt particulaire pour les HAP dans une bande d’étude de 200 mètres centrée 

sur l’axe du projet. Or, aucun lieu vulnérable (jardins et plantations) n’est localisé au droit de la bande d’étude du projet 

(bande d’étude des composés particulaires : 100 mètres de part et d’autre de la voie). 

 

OBSERVATION (Page 20 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

Des dépassements des valeurs limites réglementaires sont anticipés sur le dioxyde d’azote ainsi que des dépassements de 

la valeur guide de l’OMS sur les PM10. Aucune mesure de réduction n’est toutefois prévue. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

D’après les résultats des modélisations des teneurs en polluants, des dépassements de la valeur limite annuelle pour la 

protection de la santé humaine fixée par l’articles R221-1 du code de l'environnement (40 µg/m3) en dioxyde d’azote 

sont observés à l’état projeté à la date de mise en service. 

Néanmoins, ces dépassements en dioxyde d’azote sont faibles et localisés au droit de l’échangeur entre le projet de 

contournement d’Évreux et la RN1013, éloigné de toute habitation. L’IPP montre qu’aucun habitant n’est impacté par 

des teneurs en dioxyde d’azote supérieures à 40 µg/m3 à l’état projeté. En effet, le projet permet d’éloigner globalement 

la circulation des habitations et notamment du centre-ville d’Évreux. 

Les résultats montrent également que le projet a pour effet une amélioration de la qualité de l’air en centre-ville d’Évreux 

par rapport à un horizon sans projet (voir étude air et santé – chapitre 3.2.2 Évaluation des teneurs dans l’air ambiant). 

Pour les PM10, la valeur limite réglementaire française fixée par l’article R221-1 du code de l'environnement en moyenne 

annuelle est de 40 µg/m3 ; par ailleurs, l’OMS définit une valeur guide en moyenne annuelle de 20 µg/m3. Aucun 

dépassement de cette valeur limite réglementaire n’est observé, quel que soit l’horizon d’étude, et les variations entre 

les horizons sans projet et avec projet sont très faibles.  

En outre, le caractère obligatoire des valeurs limites fixées par les articles R221-1 à 3 du code de l'environnement ne 

porte que sur la surveillance et vise les mesures à prendre en cas de dépassement constaté. Si elles constituent un 

objectif à rechercher dans l’élaboration de tous projets, ces valeurs limites ne constituent pas pour autant une 

prescription s’imposant en tant que telle à un projet comme précisé dans le guide méthodologique annexé à la note 

technique interministérielle du 22 février 2019 relative à la prise en compte des effets sur la santé de la pollution de l’air 

dans les études d’impact des infrastructures routières. 

Enfin, la concentration de fond pris en compte pour les PM10 est de 16 µg/m3, soit environ 80 % de la teneur 

totale calculée et les concentrations en PM10 sont inférieures avec le projet par rapport aux concentrations au 

fil de l’eau et ce quel que soit l’horizon étudié. Le projet n’est donc pas responsable du dépassement de la valeur 

guide de l’OMS. De plus les concentrations estimées lors de la mise en service sont inférieures aux concentrations 

observées dans l’état initial grâce à l’amélioration du parc roulant.  
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3.2.5.2.7 - Émissions de gaz à effet de serre et consommations d’énergie 

RECOMMANDATION N°15 (Page 20 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande d’évaluer les émissions de gaz à effet de serre en phase travaux. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Les émissions de GES en phase travaux ont été évaluées à l’aide d’un tableur, outil d'application du guide d'évaluation 

des émissions de GES produit par le CEREMA. Il permet d'estimer les émissions de GES des phases de construction et 

fin de vie de l'ouvrage hors trafic pour différents postes. 

Les travaux liés au projet de la déviation Sud-Ouest d’Évreux émettront ainsi environ 46,5 kteq CO2. 

Les résultats ont été ajoutés au chapitre 7.5.6.2 Qualité de l’air et santé de l’étude d’impact. 

 

RECOMMANDATION N°16 (Pages 20 et 21 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande d’expliciter la contribution du projet aux objectifs de neutralité carbone adoptés par la France et de 

proposer autant que de besoin des mesures d’évitement, de réduction et de compensation des émissions de gaz à effet de 

serre. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Les émissions de GES évaluées dans le cadre d’un projet d’infrastructure routière peuvent être scindées en deux 

catégories : 

 Les émissions dites de « construction » (mais intégrant de fait aussi l’entretien et la gestion de l’infra, liées 

intrinsèquement à son existence et à sa gestion par le maître d’ouvrage)  

 Les émissions dites « d’exploitation », correspondant de fait à la différence des émissions émises par les 

véhicules entre la situation avec projet et la situation sans projet (dite de référence). 

En ce qui concerne les émissions liées au trafic (émissions dites « d’exploitation »), elles sont évaluées et présentées 

dans l’étude d’impact.  

 

Les émissions dites d’exploitation sont émises par les utilisateurs du réseau, libres de leur choix de déplacement, du 

mode et de la motorisation du véhicule. Le maître d’ouvrage de l’infrastructure n’est donc pas directement responsable 

de ces émissions générées par l’usage induit. C’est pourquoi, elles ne font pas l’objet de mesures de compensation.  

Par ailleurs, l’État, opérateur du réseau routier national met en place, dans le cadre de la Stratégie Nationale Bas Carbone 

2, les actions qui ont vocation l’atteinte de l’objectif de neutralité carbone des déplacements à l’horizon 2050. Cette 

stratégie SNBC 2 constitue la feuille de route de la France pour lutter contre le changement climatique conformément 

aux engagements pris par la France dans l’Accord de Paris sur le climat ; elle comporte notamment les actions visant à 

fortement réduire les émissions des véhicules (100 % des VL neufs zéro émission en 2040). 

En ce qui concerne, les émissions des phases de construction et d’entretien de l’infrastructure, des mesures de réduction 

de l’impact sur le climat seront prises : des mesures sont envisagées dans l’étude air et santé de 2020, notamment la 

limitation des vitesses. Le projet de déviation prévoit le reboisement de plus de 60 ha, en lien avec la 

compensation de défrichement pour un ratio de 2 pour 1. 

Les émissions de GES annuelles supplémentaires liées à la mise en service du projet s’élèvent, à la mise en service à 

52,6 téq CO2/j soit 0,01 % du volume annuel émis par les transport (137 Mt Eq CO2 en 2015), alors que les mesures 

SNBC 2 se traduiront par un gain de 3,8 Mtéq CO2/an entre 2015 et 2050. 

La mise en œuvre du projet n’a donc pas un impact significatif sur l’atteinte des objectifs de la SNBC. 

Par conséquent, aucune mesure de compensation n’est prévue dans le cadre de ce projet. 

 

3.2.5.2.8 - Effets sur l’urbanisation 

RECOMMANDATION N°17 (Page 21 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de mieux décrire les effets directs et indirects du projet sur l’augmentation de la pression foncière sur les 

communes voisines d’Évreux et de préciser les mesures à prendre dans les documents d’urbanisme concernés pour les 

maîtriser. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Le maître d’ouvrage précise que les effets du projet sur le développement des zones desservies par le projet sont 

déclinés dans la partie « 10.1 – Les conséquences prévisibles sur le développement de l’urbanisation ». 

Les documents d’urbanisme ont déjà anticipé l’arrivée de l’infrastructure grâce à la mise en place de zonages et 

d’adaptation de leur règlement destinés à contrôler la localisation des futures zones d’activités. 

Ainsi, afin de réguler cette pression et définir des principes d’aménagement durable sur leur territoire respectif, les 

collectivités compétentes en matière de planification et d’urbanisme ont d’ores et déjà adopté des orientations très 

claires afin de maîtriser ce phénomène. 

D’une part, le SCoT Évreux Portes de Normandie – Pays de Conches, approuvé le 23 janvier 2020, indique dans : 

▬ son Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), chapitre 1.2.1. Contenir le développement 

des zones d’activités :  

 « L’ambition affichée par le SCoT est de contenir sur l’ensemble du territoire, les zones d’activités commerciales 

existantes (grande distribution) afin de maintenir le commerce de centre-ville et ainsi redonner de la vie active 

et collective aux commerces de proximité. Pour les zones d’activités économiques, l’enjeu est de commercialiser 

les zones existantes sur l’ensemble du territoire et de cibler les extensions de zones d’activités sur des sites 

connectés à un réseau viaire structurant (RN 154 ou RN 13) ou à proximité de la ville d’Évreux, et des autres 

pôles d’emplois du territoire. […] 

 Le SCoT favorise une politique d’accueil adaptée aux contextes économiques et urbains locaux, limitant la 

consommation urbaine des sols et les nuisances induites par les activités économiques : 

 privilégier les zones d’activités existantes ; 

 encourager la vitalité économique induite par la déviation Sud-Ouest d’Évreux. » 

Ainsi des zones sont spécifiquement identifiées dans lesquels leur développement doit être contenu, comme le précise 

la carte ci-dessous. Ainsi l’ensemble des zones d’activités se situant au sud d’Évreux, le long de la déviation, sont 

identifiées comme telles. 
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Figure 11 : Extrait de la carte de synthèse – Axe 1 : Affirmer l’identité du territoire 

 

▬ son Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) l’objectif 1.3.3. Prévoir la réalisation de projets 

d’infrastructures sur le territoire :  

 « Le SCoT souligne l’intérêt de quatre projets structurants en cours ou à étudier pour assurer la connexion entre 

le territoire et les grandes aires urbaines de proximité (Caen, Paris, Rouen), [notamment] : 

 La réalisation d’une 2x2 voies reliant Évreux à l’A13 : pour soutenir l’expansion des entreprises et assurer une 

meilleure connexion entre les réseaux routiers dont les flux de transit sont amenés à être renforcés par le 

développement économique du secteur ébroïcien. 

 Il est nécessaire de minimiser l’impact généré par la réalisation de ces infrastructures en prévoyant des 

aménagements spécifiques et des réserves foncières afin de réduire les incidences des projets sur 

l’environnement. Les mesures suivantes sont à prévoir :  

 éviter l’urbanisation des terrains potentiellement concernés par ces infrastructures ;  

 définir des emplacements réservés. » 

 

D’autre part, le PLUi-HD de l’agglomération Évreux Portes de Normandie, exécutoire depuis le 7 février 2020, a pris en 

compte le projet de la déviation Sud-Ouest d’Évreux en l’identifiant par un emplacement réservé. 

Le massif forestier situé au nord de l’infrastructure, constituant une poche naturelle relictuelle plus vulnérable à 

l’urbanisation, est protégé par le classement de la Forêt d’Évreux en espace boisé classé (EBC). Il en va de même pour 

le Bois du Roi, comme le montre les deux extraits du plan de zonage du PLUi-HD ci-dessous : 

 
Figure 12 : Extrait du plan de zonage du PLUi-HD d’EPN au niveau du Bois du Roi 

 
Figure 13 : Extrait du plan de zonage du PLUi-HD d’EPN au niveau de la Forêt d’Évreux 
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3.2.5.3 - Analyse coûts-avantages 

RECOMMANDATION N°18 (Page 22 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande d’intégrer la phase travaux dans l’analyse des coûts collectifs du projet. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Sur la base de l’évaluation des émissions de GES en phase travaux (en lien avec la recommandation n°15), les émissions 

de GES induites en phase travaux ont été monétarisées. Le résultat est présenté dans le tableau ci-dessous : 

 

 

3.2.6 - Évaluation des incidences Natura 2000 

RECOMMANDATION N°19 (Page 23 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de présenter la teneur et l’avancement de la convention de gestion nécessaire à l’évitement de la 

destruction par reboisement de 11,7 ha de pelouses calcicoles dans le secteur de la Queue d’Hirondelle. Elle souligne 

l’importance d’une application de qualité des mesures de réduction relatives aux chauves-souris. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

L’État s’est engagé à maintenir, restaurer, créer et gérer un réseau dense et connecté de milieux calcicoles thermophiles 

(pelouses, ourlets, friches évoluant vers des pelouses) sur les dépendances et les abords immédiats de l’infrastructure, 

permettant de compenser environ 34 ha, soit environ 4 fois la surface d’habitats calcicoles perdu. Ainsi sur le 

reboisement de la Queue d’Hirondelle, 20% de la surface a été laissé en milieu ouvert afin de favoriser une dynamique 

de pelouse calcicole (cf. Comité de suivi de la mise en œuvre des engagements de l’État du 16 janvier 2019, annexe 11). 

Afin de garder ces zones ouvertes en pelouses et ourlets calcicoles, des mesures de gestion en fauchage et pâturage 

ont été réalisées, en partenariat avec la ville d’Évreux. La Figure 5 du présent document présente les trames gérées dans 

ce boisement. 

Les mesures de réduction relatives aux chiroptères sont bien mises en place et suivies, comme l’attestent les 

rapports de suivi disponibles dans l’annexe 24. 

 

RECOMMANDATION N°20 (Page 23 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de reprendre l’analyse des incidences Natura 2000 sur la perte de connectivité du réseau tant pour les 

milieux calcicoles que pour la faune, notamment sur la partie ouest du projet et d’en déduire des mesures complémentaires 

de rétablissement des continuités. 

L’Ae recommande de reprendre les conclusions sur les incidences du projet sur le site Natura 2000 et, le cas échéant, 

d’enclencher les dispositions réglementaires à appliquer en cas d’atteinte aux objectifs de conservation d’un site. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Concernant la connectivité des milieux calcicoles, le maître d’ouvrage s’est engagé à laisser environ 20 % de la surface 

du reboisement de la Queue d’Hirondelle en milieu ouvert afin de favoriser une dynamique de pelouse calcicole. Ces 

zones sont régulièrement entretenues, en partenariat avec la ville d’Évreux afin de les laisser ouvertes. Cette mesure 

permet de maintenir une continuité écologique des milieux calcicoles entre les habitats d’intérêt communautaire 

(pouvant être rattachés au 6210 et 9130) identifiés autour de la Queue d’Hirondelle (voir figure 12 de la Pièce D – 

Évaluation des incidences Natura 2000). 

Quant à la faune, l’ensemble des aménagements garantissant les continuités est présenté dans la réponse à la 

recommandation n°10. 

De plus, pour les chiroptères, comme expliqué en réponse à la recommandation n°11, les plantations paysagères en 

bordure de l’infrastructure seront un tremplin vert, incitant les chiroptères à voler haut au-dessus de la route et évitant 

ainsi les collisions. 

Ainsi, les mesures mises en places en faveur des continuités écologiques pour les habitats et les espèces d’intérêt 

communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 2000 « Vallée de l’Eure » permettent de ne pas remettre en 

cause l’état de conservation de ces habitats et espèces. Aucune mesure compensatoire n’est donc nécessaire. 

 

3.2.7 - Suivi du projet, de ses incidences, des mesures et de leurs effets 

OBSERVATION (Page 23 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

Le résumé non technique rassemble la description des divers suivis prévus, alors que ceux-ci sont dispersés dans l’étude 

d’impact actualisée (qui n’a pas de paragraphe dédié au suivi). 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Le suivi de la mise en œuvre des engagements de l’État fait l’objet d’un suivi régulier. Depuis le début de la phase 

opérationnelle en 2014, un comité de suivi, présidé par le préfet, se réunit annuellement. Ce comité fait l’objet d’un 

rapport transmis au comité des engagements de l’État, dont la composition est définie par l’arrêté préfectoral du 24 

octobre 2014 (disponible en annexe 11.3). Les engagements de l’État réalisés jusqu’en janvier 2019 sont joints au dossier 

(annexe 11.2).  

Un chapitre « 7.7.2 Modalités de suivi des mesures » est ajouté dans l’étude d’impact et l’ensemble des rapports 

de suivi sont ajoutés à l’annexe 24. 

 

OBSERVATION (Page 24 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

Le suivi de la faune et de la flore est mentionné, sans mise à disposition des rapports présentant les résultats de ce suivi. Il 

serait utile de les joindre en annexe, y compris pour le suivi spécifique des chiroptères. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

L’ensemble des suivis réalisés annuellement depuis 2015 pour la faune et la flore sont ajoutés en annexe 24, y 

compris ceux concernant le suivi spécifique pour les chiroptères. 

 

OBSERVATION (Page 24 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

Des difficultés sont mentionnées au sujet de la végétalisation des palissades en forêt d’Évreux, notamment pour la mise en 

place et la gestion des ouvrages antérieurs, sans plus de précision. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Les difficultés rencontrées pour la mise en place de cette mesure ont été discutées lors du comité de suivi espèces 

protégées du 14 septembre 2017 (dont le compte-rendu est disponible en annexe 26). Il en ressort que les plantations 

de clématite des haies et de lierre rampant le long des palissades des passerelles sont difficilement réalisables car les 

plantations ne peuvent démarrer qu’aux abords de l’ouvrage (il n’y a pas de terres sur l’ouvrage) ce qui n’assure pas 

d’une continuité au centre de l’ouvrage. De plus, l’entretien de cette végétation ne peut se faire que par l’extérieur c’est-

à-dire via les voies circulées qui sont en dessous. 
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Puisque les plantations paraissent difficilement réalisables, l’objectif est donc d’assurer une continuité entre la partie 

boisée et la passerelle. À cet égard, les plantations aux abords du PS4 sont primordiales. 

Le marché d’aménagements paysagers permettra la mise en œuvre d’une solution pour la végétalisation des palissades 

lorsque les trois ouvrages auront été réalisés. 

 

RECOMMANDATION N°21 (Page 24 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de fournir en annexe le résultat détaillé des suivis environnementaux, notamment naturalistes, et de 

prévoir une mesure de réduction de l’impact sur le Lucane cerf-volant – ou à défaut de reprendre l’analyse des impacts sur 

cette espèce et des conséquences pour le site Natura 2000. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

L’ensemble des suivis réalisés annuellement depuis 2015 pour la faune et la flore sont ajoutés en annexe 24. 

Les mesures d’accompagnement, de réduction et de compensation nécessaires ont été définies dans l’arrêté de 

dérogation à la protection d’espèces protégées du 28 juillet 2014 et ne rentrent pas dans le cadre de la présente 

demande d’autorisation environnementale. 

Au titre de la dérogation à la protection d’espèces protégées, le Lucane cerf-volant est concerné par une mesure 

de compensation mise en place dans le cadre de la déviation Sud-Ouest d’Évreux, portant sur l’installation d’îlots 

de vieillissement de vieux bois en faveur du Murin de Bechstein, sur une surface de 1,18 ha. Comme il est indiqué 

dans la convention ajoutée en annexe 26, cette mesure est également favorable aux espèces saproxyliques, dont 

le Lucane cerf-volant.  

Concernant la mesure d’accompagnement relative au maintien d’îlots de vieillissement en forêt d’Évreux, Évreux Portes 

de Normandie ne souhaite pas conserver d’îlots de vieillissement dans la Forêt d’Évreux car cela représenterait un risque 

de chutes et d’accidents, compte-tenu de la forte fréquentation de cette forêt. Cependant, le principe de gestion de 

l’ONF permet de garder des bois morts au sol. La politique nationale dans le cadre de la gestion forestière est appliquée 

sur Évreux sous réserve de ne pas mettre en danger les usagers. 

Il est à noter que le Lucane cerf-volant, bien qu’il ait été observé en 2011, n’a pas été observé lors des inventaires 

réalisés ultérieurement. Comme précisé dans l’évaluation des incidences sur le site Natura 2000 si les déboisements 

opérés pour le passage de l’infrastructure dans le Bois du Roi peuvent affecter l’espèce, sa présence à cet endroit précis 

n’a pu être démontrée, et le déboisement opéré ici concernera une portion relativement faible du Bois du Roi. Les 

reboisements compensatoires, avec un ratio de 2 pour 1, semblent suffisants pour assurer son maintien, mais à long 

terme dans la mesure où ces reboisements ne deviendront favorables à l’espèce qu’après plusieurs dizaines d’années. 

Il y a donc incidence direct sur l’espèce, mais cette incidence est faible, et elle s’estompera à terme avec le 

nouveau boisement lorsqu’il aura atteint un stade de maturité favorable à l’espèce. Il faut également préciser 

que l’espèce n’est pas menacée dans le domaine atlantique. 

 

3.2.8 - Résumé non technique 

RECOMMANDATION N°22 (Page 24 de l’avis délibéré de l’Autorité environnementale) 

L’Ae recommande de mettre en cohérence les chiffres mentionnés par le résumé non technique dans l’état initial avec 

l’étude d’impact et de tenir compte dans le résumé non technique des recommandations du présent avis. 

Compléments de la maîtrise d’ouvrage : 

Le résumé non technique est repris et modifié, afin de le mettre en cohérence avec l’étude d’impact. De plus, les 

modifications effectuées au travers de la réponse à l’avis de l’Autorité environnementale n°2020-50 ont été 

reportées dans le résumé non technique. Par ailleurs un travail de synthèse global a été effectué lors de 

l’élaboration de cette même pièce. 


